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ARTICLE 5 

 

Supprimer les 3° et 4° du II de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il est inacceptable de réduire le contrôle des structures au profit des formes sociétaires 
existantes. Ces propositions ne pourront qu’avantager les sociétés et encourager leur 
agrandissement au détriment des exploitations familiales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


